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LE MINISTRE DES PECHES ET DE L'ECONOMIE MARITIME, 

Vu : la loi n° 2013-029 du 30 Juillet 2013 portant code de la marine marchande ; 

Vu: la loi 2015-017 du 29 Juillet 2015 portant Code des Peches; 

Vu: le decret n° 2015-159 du 01 Octobre 2015 portant application de la Loin° 2015-
017 du 29 Juillet 2015 portant Code des peches ; 

Vu : le decret n° 157-2007 du 6 septembre 2007 relatif au conseil des Ministres, aux 
attributions du Premier Ministre et des Ministres ; 

Vu : le decret n° 296-2018 du 30 Octobre 2018 portant nomination des membres du 
gouvernement ; 

Vu: le decret n° 211-2017 du 29 Mai 2017 fixant les attributions du Ministre des 
Peches et de l'Economie Maritime et !'Organisation de !'Administration Centrale de 
son Departement ; 

Vu: le decret n° 2019-164 du 18 Juillet 2019 relatif a la commission consultative 
d'agrement et aux conditions d'exercice et d'agrement des professions maritimes ; 



ARRETE 

Article 1er : 

Pour etre agrees, les consignataires de navires de commerce doivent en plus des 
conditions generales exigees par le decret n2019-164 du 18 Juillet 2019 relatif a la 
commission consultative d'agrement et aux conditions d'exercice et d'agrement des 
professions maritimes, remplir les conditions prevues par le present arrete. 

Article 2 : Qualifications professionnelles : 

L'agrement de consignataire de navire de commerce ne peut etre accorde 
qu'aux demandeurs, personne morale, justifiant de l'emploi d'un personnel qualifie 
par voie de formation maritime adequate ou d'une experience professionnelle d'au 
mains cinq ans a des postes de responsabilite chez un agent maritime reconnu 
qualifie par la commission consultative des agrements des consignataires de navires 
de commerce. 

Article 3: 

Le candidat a l'agrement de consignataire de navire de commerce doit etre en 
regle vis a vis de la Caisse Nationale de Securite Sociale, des services fiscaux, des 
autorites portuaires et des administrations du Ministere charge de la marine 
Marchande. La commission consultative des agrements se reserve le droit de verifier 
l'authenticite des documents qui seront fournis par les candidats a l'agrement pour 
justifier leur regularite vis a vis de ces administrations. 

II doit disposer en permanence de locaux dans la ville ou ii a son 
etablissement principal ou une agence equipes de telephone, fax fonctionnels et 
d'une adresse postale et assurer une presence effective aupres des administrations 
maritimes et portuaires. 

II devra justifier de l'emploi d'un personnel qualifie dont le nombre varie en 
fonction de la nature et du volume de l'activite. Ces effectifs seront fixes par la 
commission consultative des agrements de consignataires des navires de 
commerce. 

Article 4 : Garantie Bancaire : 

Le candidat a l'agrement de consignataire de navire de commerce doit 
deposer une caution bancaire aupres du comptable du port ou ii exerce son activite 
conformement a la reglementation portuaire. 
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Article 5 : Les obligations du consignataire : 

Le consignataire agree est tenu : 

- D'informer !'administration de la marine marchande de l'arrivee de tout navire qu'il 
consigne et de communiquer les informations necessaires sur le navire, sa cargaison 
et les ports touches avant et apres l'escale en Mauritanie ; 

- De deposer aupres des services de la marine marchande, un rapport d'escale, 
conformement aux dispositions reglementaires en vigueur ; 

- De s'acquitter de ses obligations envers ses commettants avec honnetete, integrite 
et impartialite ; 

- De maintenir un niveau de competence suffisant pour fournir d'une maniere 
diligente et efficace toutes les prestations auxquelles ii s'engage ; 

- De respecter toutes les dispositions legislatives et reglementaires nationales ayant 
trait aux engagements qu'il contracte, 

- D'apporter le soin voulu au maniement des fonds qu'il assume au nom de ses 
commettants ; 

- D'informer !'administration de tout changement dans sa situation ; 

- De tenir informe l'autorite maritime de tout incident majeur lie a la securite de la 
navigation et aux interets des tiers durant la duree du sejour des navires qu'il 
consigne ; 

- D'avoir un mandat pour toutes les operations qu'il effectue pour le compte de 
l'armateur ; 

- De conserver pendant cinq (5) ans au mains ses archives professionnelles. 

Article 6: 

Tout navire de commerce touchant les ports mauritaniens est tenu d'avoir 
recours aux services d'un consignataire agree. 

Chaque consignataire agree a !'obligation d'accepter la clientele qui se 
propose a lui. Au cas ou, toutefois, un consignataire aurait des motifs serieux et 
legitimes de refuser de consigner un navire, ii devra en referer au President de la 
Federation professionnelle a laquelle ii est affilie qui appreciera le bien fonde du 
refus et en informer le Directeur General du Port. 
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Article 7: 

Le Secretaire General du Ministere des Peches et de l'Economie Maritime, le 
Commandant de la Garde Cote Mauritanienne le Directeur de la Marine Marchande 
et les Directeurs Generaux des ports mauritaniens notamment ceux de Nouakchott 
et de Nouadhibou sont charges chacun en ce qui le concerne de !'application du 
present arrete qui sera publie dans le journal officiel de la republique islamique de 
Mauritanie. 

Ampliations: 
- MSG/PR 
-PM 
-MPEM 
-MET 
- PAN 
- PANPA 
- S/Ministeres 
- ARCH 
-JO 
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